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En accident de travail est-ce que je perds
mes congés trimestriels

Par Marseille 01, le 08/11/2021 à 15:38

Bonjour étant en accident de travail du 24 /02/2021 au 15/10/2021 est-ce que je perds mes
congés trimestriels de fevrier et du mois d'avril sachant que mon employeur fait partie de la
convention 51 merci

Par P.M., le 08/11/2021 à 17:58

Bonjour,

L'arrêt pour accident du Travail étant assimilé à du temps de travail effectif pour l'acquisition
de congés payés pendant la première année, vous ne devriez pas perdre vos droits aux
congés trimestriels pendant les trimestres concernés...

Par Marseille 01, le 08/11/2021 à 20:48

Oui merci

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


